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Introduction 

La Commission permanente sur l’examen des contrats s'assure de la conformité du 
processus d'appel d'offres à l'égard des contrats qui lui sont soumis et en fait état aux 
instances compétentes, avant l’octroi. Cette Commission peut également proposer, le 
cas échéant, des améliorations au processus.  
 
Les modalités de fonctionnement de la Commission sont prévues dans le Règlement sur 
la Commission municipale sur l'examen des contrats (11-007) et le Règlement sur la 
Commission d’agglomération sur l'examen des contrats (RCG 11-008).  
 
Les contrats examinés par la Commission doivent répondre à certains critères fixés par 
les conseils. Ceux-ci ont fait l’objet de résolutions du conseil municipal (CM11 0202) et 
du conseil d’agglomération (CG11 0082).  

 
Mandat SMCE184631011 
Approuver une convention avec Transvrac Montréal-Laval inc. pour les services de 
transport de neige dans douze (12) arrondissements, pour une durée d'un an, avec une 
option de prolongation d'une année - Dépense maximale totale de 11 566 930,45 $ 
(taxes, variations de quantités et contingences incluses).   
 
À sa séance du 31 octobre 2018, le comité exécutif a mandaté la Commission 
permanente sur l’examen des contrats d’étudier le présent contrat. Ce dossier répondait 
aux critères suivants : 

 
 Contrat de plus de 10 M$; 
 Contrat de biens et services d'une valeur de plus de 2 M$ pour lequel 

l'adjudicataire en est à son troisième octroi consécutif pour un contrat récurrent. 
 
Le 7 novembre 2018, les membres de la Commission se sont réunis lors d’une séance 
de travail afin d’étudier la conformité du processus relativement au mandat confié. Des 
représentants du Service de la concertation des arrondissements ont répondu aux 
questions des membres de la Commission.  
 
Les membres ont bien compris qu’en vertu de l’article 573.3.3 de la Loi sur les cités et 
villes, la Ville de Montréal peut négocier de gré à gré avec le titulaire d’un permis de 
courtage pour la fourniture de services de camionnage en vrac.  
 
Ils ont aussi bien compris les raisons qui ont incité le Service à utiliser les services de 
Transvrac Montréal-Laval pour répondre à une partie des besoins de la Ville en matière 
de transport de neige. Cette entreprise est un organisme à but non lucratif (OBNL) qui 
regroupe des camionneurs artisans et qui a pour rôle de répartir le travail entre ses 
membres. Seul détenteur d’un permis de courtage en services de camionnage émis par 
le ministère des Transports du Québec pour la région de Montréal, Transvrac permet de 
faire affaires avec des camionneurs indépendants qui n’ont pas pour pratique de 
soumissionner aux appels d’offres publics. 
 
Enfin, les membres ont bien compris que le recours aux services de Transvrac dans le 
contexte actuel était une formule gagnante pour la Ville. 
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Conclusion  
 
À l'issue de ses travaux, la Commission permanente sur l’examen des contrats remercie 
les représentants du Service de la concertation des arrondissements pour leurs 
interventions au cours de la séance de travail de la Commission. La Commission 
adresse la conclusion suivante au conseil municipal : 
 
Considérant que le dossier soumis à l’examen répond aux critères établis par le conseil 
municipal à savoir :  
 

 Contrat de plus de 10 M$; 
 Contrat de biens et services d'une valeur de plus de 2 M$ pour lequel 

l'adjudicataire en est à son troisième octroi consécutif pour un contrat récurrent. 
 
 
Considérant les renseignements qui ont été soumis aux membres de la Commission; 
 
Considérant les nombreuses questions adressées par les membres de la Commission 
aux responsables du dossier; 
 
Considérant l’analyse approfondie faite par les membres de la Commission sur les 
nombreux aspects liés à ce dossier; 
 
À l’égard du mandat SMCE184631011 qui lui a été confié, la Commission 
permanente sur l’examen des contrats constate, à l’unanimité, la conformité du 
processus tenu dans le cadre de ce dossier.  
 
 
 


